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Saviez-vous que la Fédération des 
Citoyen(ne)s Aîné(e)s du Nouveau-
Brunswick a un partenariat avec 
Assurance Mitchell McConnell afin 
d’offrir les meilleurs taux d’assurance 
habitation et auto à nos membres par 
le biais d’un régime collectif avec notre 
coordonnateur d’assurance collective, 
Gary Connell?

Depuis près de 100 ans, Assurance 
Mitchell McConnell aide les gens 
avec succès à combler leurs besoins 
d’assurance. Composé d’une équipe 
talentueuse de personnel de soutien 
et d’experts en assurance, il s’agit d’un 
courtier à plein service offrant des 
services complets pour maison/locataires, 
automobile, moto, VR, VTT, chalets et 
bateaux!

Ils continuent d’étendre leur réputation 
d’excellence dans le domaine de 
l’assurance et de la gestion des risques. 
Ils offrent également une large gamme 
d’assurances commerciales pour tous 
les besoins de vos petites et grandes 
entreprises.

Assurance Mitchell McConnell a occupé 
une position de prestige au sein de notre 
communauté pendant la majeure partie 
du siècle dernier et, aujourd’hui, bénéficie 
d’une large présence internationale dans 
des domaines hautement spécialisés de la 
gestion des risques. Ils sont fiers d’avoir 
toujours une forte présence locale et ne 
perdront jamais de vue leurs racines! 

Offrant une expérience et une expertise 
sans égal dans de nombreux domaines, 
ils sont fiers de dire que s’il y a un besoin, 
ils peuvent aider. MMI entretient de 
solides relations avec des transporteurs 
canadiens financièrement sains, et ils ont 
également des associations exclusives avec 
des souscripteurs internationaux pour les 
risques qui ont des besoins uniques.

Le coût de l’assurance personnelle varie en 
fonction d’un certain nombre de facteurs 
de risque déterminés par la compagnie 
d’assurance, ils disent qu’il n’y a pas deux 
clients identiques. C’est le cas pour les 
assurances personnelles. De même qu’avec 
les compagnies d’assurance, elles ont leurs 
propres tarifs et leurs propres directives, 
et ce qui peut ou non être couvert par 
l’une peut ne pas l’être par une autre, vous 
devriez donc toujours regarder autour de 
vous sur le marché.

• Pour l’assurance automobile: certains 
des facteurs qui peuvent influencer 
les taux sont le type de véhicule, 
son utilisation et l’endroit où il est 
conduit, le nombre de chauffeurs, 
leurs réclamations et convictions du 
passé.

• Pour l’assurance maison: certains 
des facteurs utilisés pour fixer le prix 
de l’assurance maison comprennent 
le type de structure (y compris les 
matériaux de construction utilisés), 
la protection contre les incendies 
(comme les bouches d’incendie à 

proximité qui pourraient fournir une 
source d’eau en cas d’incendie) et les 
réclamations antérieures.

La Fédération a reçu beaucoup de 
commentaires positifs de nos membres 
qui font affaire avec Assurance Mitchell 
McConnell. Ils offrent un excellent service 
à la clientèle, et sont aussi efficaces et 
respectueux.

Le bureau du Défenseur du 
Consommateur en matière d’Assurances 
du Nouveau-Brunswick nous réfère 
souvent les aîné.e.s qui lui font appel. 
Devenir membre de la FCANB ne coûte 
que 10$/année, et nous avons entendu 
dire que certains membres ont économisé 
jusqu’à un tier du coût en changeant à 
MMI.

Une police d’assurance personnelle 
comporte de nombreux aspects et 
beaucoup trop pour être couverts ici. Ils 
vous invitent à appeler l’un de leurs agents 
compétents pour discuter de vos besoins 
d’assurance et demander une soumission 
sans obligation au 1-800-796-2455.

Assurance Mitchell McConnell

   
Suivez-nous, aimez  
notre page et partagez!   



L'art d’une retraite réussie, c'est se donner 
les moyens de vivre sa passion. 

Votre retraite dans
trois ans… un an… maintenant!
 

 
    
 

Avez-vous songé au style de vie que vous désirez à votre retraite?
Savez-vous combien vous coûtera la retraite tant désirée?

 
 

uni.ca/patrimoine

Prenez rendez-vous

Qu’en est-il de votre plan?
    
Avez-vous pensé à votre succession?

Vous êtes déjà à la retraite...

1 888 359-1357
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Programme Nouveaux Horizons pour les aîné.e.s
Le 1 août 2023 – Date du lancement de 
l’appel de propositions 2023-2024 pour le 
financement de projets communautaires 
dans le cadre du programme Nouveaux 
Horizons pour les aîné.e.s (PNHA)

Notre gouvernement investit quelque 
50 millions de dollars par année pour 
soutenir des projets communautaires 
exécutés dans le cadre du PNHA. Dans 
le budget de 2022, un financement 
supplémentaire de 20 millions de dollars 
sur deux ans a été proposé en vue 
d’élargir le programme et d’appuyer un 
nombre accru de projets qui améliorent 
la qualité de vie des aîné.e.s et les aident à 
continuer de participer pleinement à leur 
communauté.

L’une des façons dont nous y parvenons 
est par le biais du programme 
Nouveaux Horizons pour les aîné.e.s 
(PNHA). Le PNHA finance des projets 
communautaires partout au Canada qui 
accordent la priorité aux personnes âgées 
et répondent à l’un des objectifs suivants :

• Promouvoir le bénévolat auprès des 
aîné.e.s et des autres générations

• Faire participer les personnes âgées 
à la communauté grâce au mentorat 
d’autres personnes

• Accroître la sensibilisation à 
des problèmes importants tels 
que l’exploitation des aîné.e.s et 
l’exploitation financière

• Soutenir la participation sociale et 
l’inclusion des aîné.e.s

• Fournir une aide en capital pour les 
programmes nouveaux et existants 
pour les personnes âgées

Le PNHA démontre l’engagement 
du gouvernement à connecter et à 
responsabiliser les aîné.e.s dans les 
collectivités de toutes les régions du pays.

Les projets éligibles doivent répondre 
aux critères de l’appel de propositions, 
notamment : 

•  Ne pas avoir plus de 52 semaines

• Ne pas demandez plus de 25 000$

• Atteindre au moins 1 objectif du 
programme

• Les personnes âgées dirigeront ou 
joueront un rôle essentiel dans sa 
planification et/ou sa prestation

• Chercher à profiter aux personnes 
âgées et aux communautés

• Démontrer la rentabilité 

À l’aide d’un processus de demande 
simplifié, les organismes sont invités à 
soumettre des propositions de projets 
qui répondent à au moins un objectif du 
programme, font participer les aîné.e.s 
à la planification ou à l’exécution du 
programme et cherchent à profiter aux 
aîné.e.s et aux communautés.

Nous vous encourageons à visiter le site 
Web du programme Nouveaux Horizons 
pour les aîné.e.s pour obtenir de plus 
amples renseignements sur l’admissibilité 
et la façon de présenter une demande, ou 
communiquez avec votre bureau régional 
de Service Canada.

Veuillez noter que le formulaire de 
demande de financement en ligne et le 
guide du demandeur sont disponibles 
sur la page de financement du PNHA à 
compter du 1er août 2023. Les organismes 
disposeront d’un total de six (6) semaines 
pour soumettre leur demande, du 1er 
août au 14 septembre 2023 à 15h, heure 
normale de l’Est (EST). Pour en savoir 
plus sur le PNHA, veuillez visiter la page 
PNHA.


